
Extrait de la SEANCE DU 24 septembre 2025 

Excusé : Guillaume MAILLART donne pouvoir à Emilie VANHEE, Séverine FILLAERT donne pouvoir à 

Patrice DURETZ 

Absents : Bernard CARRETTE, Joël ROUCHER 

0-Approbation du PV du 02 décembre 2025. Voté à l’unanimité  

1-Création de postes : adjoint technique principal 2ème classe et Agent Spécialisé principale 2ème 

classe des écoles maternelle. Validé à l’unanimité 

2- Participation pour les frais de services de restauration dans le cadre de P.A.I. 

Supprimé de l’ordre du jour 

3- Pénalité d’absence dans le cadre du Centre Aéré 

Supprimé de l’ordre du jour 

4- Admission en non-valeur 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal que Monsieur le Trésorier a transmis un 

état de produits communaux pour décision d'admission en non- valeur. 

Il s'agit de créances communales pour lesquelles Monsieur le Trésorier n'a pu aboutir dans les 

procédures de recouvrement qui s'offraient à lui. 

Le montant total des titres à admettre en non-valeur s'élève à 58.50 euros 

 Il s'agit de :  T-27-2023 : 58.50 euros 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité , admet en non -valeur les créances 

communales d’un montant de 58.50 euros, les crédits nécessaires étant inscrits au budget (6541) : 

5- Compte administratif 

 



 

 

 

 


